




Le Conseil Municipal, 
INSTALLE, à l'unanimité, Monsieur Jean-Xavier RENAUD, en remplacement de Monsieur Bernard 
BURATO, comme conseiller municipal et lui SOUHAITE la bienvenue. 

Monsieur Jean-Xavier RENAUD se présente: artiste peintre depuis 18 ans, il est arrivé sur la commune 
depuis 13 ans, attiré par la beauté esthétique du Plateau. Il espère pouvoir servir au mieux dans les 
commissions et demande à intégrer la Commission Agriculture, Forêts, Environnement, ainsi que la 
Commission Sports. 

Monsieur le Maire remercie Monsieur Jean-Xavier RENAUD pour son engagement et lance un appel 
auprès des conseillers en vue du remplacement de Madame Laetitia PERNICE et de Monsieur Bernard 
BURATO au sein des différentes commissions et des différents organismes, dont ils faisaient partie. 

Le Conseil Municipal, 
PREND ACTE, à l'unanimité, de la nouvelle composition des commissions municipales, ainsi que de la 
liste des délégués du Conseil, réajustée 

- Commission de délégation de service public pour la Commission spéciale du Casino :
Monsieur Gérard CHAPUIS (suppléant)

- CCAS : Monsieur Jean BLEIN - Madame Fabienne JOLY

- Collège Paul Sixdenier: Monsieur Jacques RABUT (suppléant)

Monsieur le Maire fait part ensuite à l'Assemblée des évènements portant sur l'état civil, notamment 
d'heureux évènements, puis des décès concernant des personnes domiciliées sur la commune, survenus 
depuis le dernier Conseil 

Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, souhaite la bienvenue aux nouveaux nés et adresse ses 
sincères félicitations aux parents. 
Puis il adresse ses condoléances attristées aux familles et prend part à leur peine, par des pensées 
chaleureuses en leur exprimant toute sa sympathie. 

Le Conseil Municipal, 
APPROUVE, à l'unanimité, le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2016. 

PREND CONNAISSANCE des plannings de ski élaborés pour les scolaires, lors de la réunion du 
6 décembre 2016. 

PREND CONNAISSANCE, sur présentation de Monsieur Didier BOURGEAIS, Maire-Adjoint délégué à
l'Urbanisme, du procès-verbal de la Commission Urbanisme du 5 décembre 2016. 

EST INFORME, suite à la demande de Maître BEGUINOT, de la nécessité de passer une convention de 
servitudes de passage et de raccordement au réseau d'eaux pluviales, dans le cadre de la vente par la 
CCPH au profit de la société AZEPLA HAUTEVILLE-LOMPNES, concernant les parcelles appartenant à
la commune, cadastrées section L n° 934 et 946 au profit des parcelles cadastrées section L n° 943, 933 et 
1068, situées au lieu-dit "La Léchère" et ce, à titre gratuit. 
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